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Ce modèle de politique s’appuie et s’inspire des principes de la Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12), des normes du travail, des pratiques exemplaires du gouvernement du Canada, de la Politique du Conseil des arts du Canada en la matière, ainsi que de la politique d’inclusion et d’équité de Diversité Artistique Montréal.

Merci à notre partenaire Fondation Béati pour l’accompagnement dans l’écriture et à WAGE pour le soutien financier.
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1. [bookmark: _heading=h.7xaymehjwgmu]Le contexte
Cette politique est adoptée par Harambec, renaissance du collectif féministe Noir [ci-après « l’employeur »]. Si nous reconnaissons l'importance des politiques d’équité, de diversité et d’inclusion (EDI) dans les contextes où les structures majoritairement blanches doivent répondre aux inégalités systémiques qu’elles perpétuent, notre approche politique repose sur la non-mixité raciale comme outil d’autodétermination et de résistance.
Nous adoptons ainsi une posture critique face à l’instrumentalisation des objectifs de diversité et d’inclusion, qui sont souvent réduits à des stratégies institutionnelles de légitimation sans transformation structurelle réelle. Chez Harambec, cette politique vise plutôt à approfondir une réflexion radicale sur les rapports de pouvoir inhérents à tout espace de travail, y compris au sein de nos propres dynamiques organisationnelles.
Travailler en non-mixité choisie ne signifie pas l'absence de rapports d’inégalité, mais implique une responsabilité collective à identifier et à adresser ces dynamiques avec une conscience politique ancrée dans les luttes féministes antiracistes et décoloniales. Cette politique s’inscrit donc dans une démarche de transformation active, en reconnaissant que l’équité ne se limite pas à la représentation, mais exige un engagement envers la redistribution du pouvoir et la remise en question des structures oppressives, y compris en notre sein.

2. [bookmark: _heading=h.u6nbpbjm1p8t]Les objectifs

1. Faire de Harambec un espace qui affirme la dignité et l’autonomie des personnes impliquées (administrateur·ice·s, dirigeant·e·s, mandataires, représentant·e·s, membres, employé·e·s et participant·e·s), en reconnaissant et en questionnant les rapports de pouvoir qui traversent nos dynamiques internes.
2. Construire un environnement où les oppressions systémiques sont activement combattues, où les mécanismes de harcèlement et de discrimination sont identifiés et déconstruits, et où l’épanouissement ne dépend pas d’une adaptation aux normes dominantes, mais d’une transformation collective des conditions de travail et d’engagement.
3. Offrir aux personnes travaillant ou participant à Harambec les conditions nécessaires pour exercer leur travail dans une logique d’émancipation et d’autodétermination, sans injonction à la productivité ou à la performance individuelle.
4. Nourrir une réflexion collective sur nos pratiques organisationnelles en nous appuyant sur des perspectives ancrées dans les luttes féministes Noires et décoloniales, plutôt que sur une simple accumulation de « diverses perspectives » qui pourraient diluer nos engagements politiques.
5. Utiliser cette réflexion critique pour créer des espaces sûrs, non pas au sens institutionnel, mais comme des lieux où les dynamiques de pouvoir sont interrogées et où les conflits sont gérés dans une perspective de justice transformative.
6. Développer et partager les compétences nécessaires à une praxis politique cohérente, intégrant une vigilance constante face aux formes d’instrumentalisation de l’inclusion et de la diversité, et privilégiant une approche de solidarité active et de transformation structurelle.

7. [bookmark: _heading=h.twz5ohiqp878]La portée
La présente politique s’applique dans les lieux et contextes suivants :
· Les espaces de travail, qu’ils soient physiques ou virtuels, incluant les bureaux, espaces de co-working et plateformes numériques.
· Les aires communes et tout lieu partagé dans le cadre des activités de Harambec.
· Tout contexte où les personnes impliquées interagissent dans le cadre de leurs fonctions ou engagements, y compris les réunions, formations, déplacements, événements communautaires, espaces de création (salles de répétition, galeries d’art, etc.), ainsi que les activités sociales organisées par Harambec.
· Les communications sous toutes leurs formes, y compris les échanges numériques et technologiques (courriels, réseaux sociaux, appels, messageries instantanées, etc.), dans la mesure où elles concernent les dynamiques de travail et d’engagement au sein de Harambec.
Cette politique reconnaît que les rapports de pouvoir ne se limitent pas aux espaces formels de travail et s’engage à interroger les dynamiques qui se jouent dans tous ces contextes afin d’assurer une cohérence avec les principes politiques de Harambec.
8. [bookmark: _heading=h.jb15ufjedyep]Responsable de l’application de la présente Politique

La Direction s’assure de mettre en place les procédures internes nécessaires pour le respect des composantes de cette politique. 
9. [bookmark: _heading=h.i2gcal43fc9m]Entrée en vigueur

La présente Politique entre en vigueur le 31 mars 2025.
[bookmark: _heading=h.vz8ixn1xumbo]
[bookmark: _heading=h.ur4f8a7ezrwh]10 - Définition et concepts

[bookmark: _heading=h.ihm4i6sg5y44]10.1 ÉQUITÉ 

L’équité est un principe et un processus visant à offrir des conditions justes à toute personne qui aspire à participer pleinement à la société. La mise en œuvre des pratiques d’équité fait appel aux principes de justice sociale, à l’égalité des chances, aux droits de la personne et à un véritable souci pour la dignité humaine. Elle suppose aussi une préoccupation en faveur du développement humain durable. 

1. Équité ne signifie pas uniformité
2. Équité signifie égalité des chances 

Le concept et les pratiques d’équité permettent de faire face à des situations que l’on évalue comme injuste, et visent à combattre l’injustice en essayant de définir des règles du jeu plus équitables. Le besoin d’équité découle aussi de l’existence de pratiques discriminatoires et de relations de pouvoir qui maintiennent ou renforcent l’exclusion systémique. 

[bookmark: _heading=h.w3dkbsvdofid]10.2 ÉQUITÉ CULTURELLE (définition provenant du Conseil des Arts du Canada)
« L’équité culturelle est un concept qui affirme que les traditions, l’esthétique et les expressions de toutes les cultures ont une valeur égale. L’équité culturelle cherche à corriger les inégalités dont sont victimes les personnes issues de différentes cultures en identifiant, dans un premier temps, les déséquilibres historiques et actuels existant entre les divers groupements culturels, tout en reconnaissant et respectant les caractéristiques fondamentales qui distinguent ces groupements. Les cultures qui sont marginalisées méritent un soutien comparable à celui dont bénéficie la culture dominante d’une société sur le plan des moyens financiers, des infrastructures ou des politiques publiques. » 
[bookmark: _heading=h.ttel6i9t38iy] 10.3 GROUPES VISÉS PAR L’ÉQUITÉ 
Les groupes visés par l’équité sont issus de communautés qui font face à des défis majeurs sur le plan de leur pleine participation à la société. Ces communautés peuvent être pénalisées à cause de discriminations rattachées à l'âge, l'origine ethnique, un handicap, une situation économique désavantageuse, le genre, l'orientation sexuelle, la nationalité́, la race, la religion et le statut transidentitaire, etc. 
[bookmark: _heading=h.p42o8msv7hql]10.4 DIVERSITÉ

La diversité est un concept souvent mobilisé pour désigner la coexistence de différences au sein d’un groupe ou d’une organisation, généralement en fonction de critères sociodémographiques tels que le genre, la race, l’ethnicité, la classe sociale, l’orientation sexuelle, la religion, l’âge, le handicap, la langue, entre autres.

Toutefois, cette notion est fréquemment instrumentalisée dans des cadres institutionnels où elle sert davantage à légitimer des structures existantes qu’à remettre en question les inégalités systémiques. Une approche critique de la diversité reconnaît que l’ajout d’individus issus de groupes marginalisés à une organisation ne garantit en rien un changement des rapports de pouvoir ni une remise en question des normes dominantes.

Chez Harambec, nous considérons que la diversité ne peut être réduite à une simple représentation démographique ou à une accumulation d’expériences individuelles. Elle doit être pensée en lien avec les structures d’oppression et les rapports de force, en veillant à ce qu’elle ne soit pas mobilisée comme un outil de pacification ou de neutralisation des revendications politiques des groupes marginalisés.
a. Les représentant.e.s et le personnel 
Les représentant.e.s et le personnel de Harambec incluent les personnes suivantes : 
· Membres du Conseil d’administration 
· Membres des différents comités de Harambec
· Toute personne qui est à contrat ou a Harambec comme employeur.
[bookmark: _heading=h.pq6i0dbavhz8]11. Contexte législatif

Harambec reconnaît les cadres juridiques qui régissent les milieux de travail et s’engage à respecter les obligations établies par les lois suivantes :

· La Charte canadienne des droits et libertés
· Le Code criminel
· La Charte des droits et libertés de la personne
· Le Code civil du Québec
· La Charte de la langue française
· La Loi sur les normes du travail
· La Loi sur la santé et la sécurité du travail
· La Loi sur l’équité salariale
· La Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics (applicable aux organismes employant plus de 100 personnes)

Toutefois, nous reconnaissons également que le cadre législatif, bien qu’indispensable pour encadrer certains droits et protections, demeure ancré dans des structures étatiques qui ne répondent pas toujours aux réalités des communautés historiquement marginalisées. Ces lois, tout en posant des balises minimales, ne suffisent pas à elles seules à assurer la justice sociale et l’équité réelle.

Harambec s’engage donc à aller au-delà des obligations légales en développant des pratiques fondées sur une approche politique critique, tenant compte des rapports de pouvoir qui traversent nos milieux de travail et nos espaces de lutte. Notre engagement ne se limite pas à la conformité aux normes juridiques, mais vise une transformation structurelle guidée par nos valeurs féministes Noires et décoloniales.
[bookmark: _heading=h.g4e99hjpgn4b]12. Énoncé de Politique
[bookmark: _heading=h.hiq5i0dp3pjc]Harambec ne tolère ni n’admet aucune forme de harcèlement discriminatoire au sein de son organisation. Harambec se doit d’être un milieu inclusif dans ses pratiques afin que tous et chacun puisse s’épanouir dans le respect, la dignité et la reconnaissance des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur son genre, le sexe, l’ethnicité, l’origine, le physique, la religion et les croyances, les valeurs, l’âge, l’éducation, la langue, l’orientation sexuelle, etc. En accord avec la politique en matière d’équité du Conseil des arts du Canada, Harambec reconnait une valeur égale à toutes les formes d’expressions artistiques et culturelles et fait la promotion de différentes esthétiques artistiques, sans aucune forme de hiérarchie afin de contribuer à une décolonisation progressive des arts et de la culture. 
Tout comportement lié à de la discrimination peut entraîner l’imposition de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement ou une exclusion de membership. 

Plus spécifiquement, Harambec s’engage à prendre les moyens raisonnables pour : 

[bookmark: _heading=h.hbhr9udr3rz0]12.1 RESSOURCES HUMAINES

· Adopter une approche de recrutement et de promotion ancrée dans les principes de justice sociale et de non-mixité choisie, en reconnaissant que l’équité ne se limite pas à une diversité représentative, mais implique une redistribution du pouvoir au sein de nos structures.
· Assurer la transparence des processus d’embauche et d’engagement, en publiant les offres de postes de manière accessible.
· Traiter de manière juste et cohérente les membres de l’équipe en tenant compte des réalités spécifiques qui influencent les conditions de travail, au-delà d’une stricte égalité formelle.
· Exiger que chaque représentant·e et employé·e lise et signe l’accusé de réception/engagement annexé à cette politique lors de son entrée en fonction, tout en précisant que l’adhésion à ces principes implique une réflexion critique continue sur les dynamiques de pouvoir internes.
· Proposer des espaces de discussion et de formation qui ne se limitent pas à une sensibilisation aux biais inconscients, mais qui interrogent les mécanismes structurels d’oppression et les manières de les combattre activement dans notre travail et nos engagements.

[bookmark: _heading=h.px8bxjmfyunv]12.2 ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL

· Créer un environnement dans lequel les différences individuelles et les contributions de tous les membres du personnel sont reconnues et valorisées. 
· Fournir un espace de bureau sécuritaire et inclusif à l’ensemble de son équipe afin d’assurer que chacun.e soit en mesure de participer et de travailler selon son plein potentiel. 

[bookmark: _heading=h.jr1ahi3o97wt]12.3 GOUVERNANCE
· Intégrer dans chaque plan d’action annuel de Harambec au moins une nouvelle orientation qui non seulement aborde l’équité, la diversité et l’inclusion, mais remet en question les rapports de pouvoir existants et cherche à transformer les structures de domination au sein de l’organisation.
· Former les membres du Conseil d’administration de Harambec aux enjeux de la diversité en insistant sur une compréhension critique des rapports de pouvoir, en déconstruisant les biais et préjugés inconscients et en interrogeant les mécanismes systémiques qui perpétuent les inégalités, afin de permettre une approche véritablement décoloniale dans toutes les prises de décision.
[bookmark: _heading=h.spozv17em9pl]12.4 COMMUNICATIONS INTERNES ET EXTERNES

· Informer l’ensemble des employé.e.s et représentant.e.s de Harambec de l’existence et de l’application de la présente politique, ainsi que de l’obligation de s’y conformer dans l’ensemble de ses activités.
· Présenter la présente Politique, aux administrateurs-trices, dirigeants, mandataires et représentant.e.s , membres, personnel  et usager.ère.s de Harambec. 
· L’écriture inclusive ou épicène. Reconnaissant l’existence de la discrimination basée sur le genre et la prépondérance de la forme masculine dans la langue française, l’équipe de Harambec est attentive à toute forme d’assignation de genre ou de stéréotype de genre et travaille à leur élimination sur les lieux de travail et dans les relations avec des tiers. 
[bookmark: _heading=h.tstnbm2jju9r]12.5 ACTIVITÉS
· S’assurer que toutes les activités organisées par Harambec, ou auxquelles Harambec participe, visent à s’inscrire dans une volonté d’interroger les hiérarchies sociales et les dynamiques d’oppression, en veillant à ce que les voix et les expériences des communautés marginalisées soient entendues et prises en compte dans leur complexité et leur pluralité.
[bookmark: _heading=h.tgb2tfqs4upw]12.6 ASSURANCE QUALITÉ

· Encourager toute personnes qui pense être sujette à la discrimination dans le cadre visé par la présente politique à exprimer ses préoccupations à la direction ou, au besoin, au CA afin que Harambec, puisse corriger la situation. 
[bookmark: _heading=h.resk204qd2el]13. Traitement des signalements

Tout signalement doit être adressé à la direction et/ou aux membres du CA de Harambec. 

L’employeur s’engage à : 
· prendre en charge le signalement dans les plus brefs délais; 
· préserver la dignité et la vie privée des personnes concernées, c’est-à-dire de la personne qui a fait le signalement, de la personne qui en fait l’objet et des témoins; 
· veiller à ce que toutes les personnes concernées soient traitées avec humanité, équité et objectivité et à ce qu’un soutien adéquat leur soit offert; 
· protéger la confidentialité du processus d’intervention, notamment des renseignements relatifs à la plainte ou au signalement; 
· offrir aux personnes concernées de tenir, avec leur accord, une rencontre avec elles en vue de régler la situation; 
· mener, au besoin, une enquête sans tarder et de façon objective, ou en confier la responsabilité à un.e intervenant.e externe. Les personnes concernées seront informées de la conclusion de cette démarche.
· prendre toutes les mesures raisonnables pour régler la situation, y compris notamment les mesures disciplinaires appropriées. 

Toute personne qui commet un manquement à la présente politique fera l’objet de mesures disciplinaires appropriées. Le choix de la mesure applicable tiendra compte de la gravité et des conséquences du ou des gestes ainsi que du dossier antérieur de la personne qui les a posés. 

La personne qui déposerait des accusations mensongères dans le but de nuire est également passible de mesures disciplinaires appropriées. 
Dans le cadre du traitement et du règlement d’une situation ayant trait à l’équité, la diversité et l’inclusion, nul ne doit subir de préjudice ou faire l’objet de représailles de la part de Harambec.

[bookmark: _heading=h.wx870iljx3qa]Engagement et signatures

Je déclare que je suis conscient.e qu’un manquement au présent engagement pourra entraîner des conséquences, telles que mesures disciplinaires ou des poursuites judiciaires de la part de ___________. 

Je confirme avoir lu attentivement et compris les termes du présent engagement, m’en déclare satisfait.e. et je signe à _______________,

___________________________		________________________
Nom de la personne	Nom de la personne responsable pour ___________

___________________________		________________________
Signature de la personne 	Signature de la personne responsable pour ___________

Date : 	Date : 
___________________________		________________________
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